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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-048
DU 28 JANVIER 2022

MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF "TICKETS LOISIRS" ET AFFECTATION
D'AUTORISATION D'ENGAGEMENT 2022 

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n° CR 2017-55 du 9 mars 2017 relative à la nouvelle stratégie régionale
pour l’accès des Franciliennes et des Franciliens aux loisirs et aux vacances ;

VU la délibération n° CP 2018-085 du 16 mars 2018 relative à la stratégie régionale pour
l’accès des Franciliennes et des Franciliens aux loisirs et aux vacances sur les îles de
loisirs ;

VU la délibération n° CP 2021-121 du 1er avril  2021 relatif  aux modalités de mise en
œuvre du dispositif des tickets loisirs et affectation d’autorisation d’engagement 2021 ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 portant délégations d’attributions du 
conseil régional à sa commission permanente ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des sports, de la citoyenneté et de la vie associative ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-048 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide la mise en œuvre du dispositif de « développement de l’accès des Franciliennes et
Franciliens aux loisirs et aux vacances » pour la période du 1er février 2022 au 1er mars 2023.

Article 2 : 

Autorise la présidente du conseil régional à signer, avec chaque bénéficiaire de ticket loisirs
attribué  hors  appel  à  projets,  une  convention  conforme  à  la  convention  type  approuvée  par
délibération n° CP 2021-121 du 1er avril 2021.

Autorise la  présidente du conseil régional à signer, avec chaque gestionnaire des îles de
loisirs  régionales,  une  convention  conforme  à  la  convention  type  approuvée  par  délibération
n°CP 2018085 du 16 mars 2018.
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Autorise la présidente du conseil régional à signer, avec chaque bénéficiaire de ticket loisirs
attribué  dans  le  cadre  de l’appel  à  projets,  une  convention  conforme  à  la  convention  type
approuvée par délibération n° CP 2021-121 du 1er avril 2021.

Décide de maintenir à 6 € la valeur unitaire des tickets-loisirs pour la période de mise en
œuvre du dispositif indiquée à l'article 1 de la délibération.

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  900 000  € disponible  sur  le  chapitre  933
« Culture, Sports et Loisirs », code fonctionnel 33 « Loisirs », au titre du programme HP 33-003
(133003)  « Développement  de  l’accès  aux  loisirs  et  aux  vacances »,  action  13300301
« Développement de l’accès aux loisirs et aux vacances », nature 656 « Participations » du budget
2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1134041-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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